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A R R E T E 
 
 
 
 

Article 1er : Sont désignés, au regard de leur compétence dans la matière qui fait l'objet de 

la délégation de service public, avec voix consultative :  

 

• Madame Marie-Christel CHAUVET, en qualité de Directrice des Affaires Juridiques et 
Marchés Publics  

• Madame Annick AGUADO, en qualité de Chef du Service des Marchés Publics,   

• Monsieur Yvan THIEBAUD, en qualité de Chef du Service des Transports 
• Monsieur Fabrice ARRIGONI, en qualité de Chargé de mission au Service des 

Transports 

 

 
Article 2 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au Recueil des actes administratifs du Département. 

 
 

Fait à Privas, le 1er mars 2010 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 

 

 
 

 

Pascal TERRASSE 
 

 

 
 

Reçu à la Préfecture le 1er mars 2010 

 

Affiché le 1er mars 2010 à l’Hôtel du département 
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Arrêté n° 2010-19 
 

Portant fixation du ressort et de la composition de  
L’équipe pluridisciplinaire Centre 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment l’article L. 262.39, 

 

VU l’élection de M. Pascal TERRASSE en qualité du Président du Conseil Général en date 
du 20 mars 2008, 

 

SUR proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
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ARRETE 
 

Article 1 : Le ressort de l’équipe pluridisciplinaire Centre est défini par les limites territoriales 
des cantons de : 

 

 Le Cheylard, 
 Lamastre, 

 Saint Agrève, 

 Saint Martin de Valamas, 

 Saint Péray, 
 Saint Pierreville, 

 Vernoux en Vivarais, 

 La Voulte sur Rhône. 
 

 

Article 2 : L’équipe pluridisciplinaire Centre est composée comme suit : 
 

 Représentants du Département 

 

> Elus 
- Titulaire : Mme Martine FINIELS, 2ème Vice- Présidente du Conseil général déléguée 

à la solidarité, à la santé, à la lutte contre les exclusions, aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées. 
 

- Suppléant : M. Michel CHANTRE, Conseiller Général du Canton de Saint-Martin de 

Valamas 

 
> Agents de l’administration 

- Titulaire : l’Adjoint d’insertion 

- Suppléant : le Responsable de territoire 
 

 Représentants des bénéficiaires du RSA 

 
- Titulaires : M. Antoine VERONCINI et Mme Lily PICCO 

- Suppléants :M. Jean-Marc BEGGIO et M. Lionel DURAND 

 

 Représentants de l’emploi 
 

- Titulaires : 1 inspecteur à la DIRECCTE et 1 représentant de Pôle emploi – Privas, 

nommément désignés 
- Suppléants : 1 inspecteur à la DIRECCTE et 1 représentant de Pôle emploi, 

nommément désignés 

 
 Représentants des CCAS/CIAS/EPCI 

 

- Titulaire : L’adjoint à la mairie de Guilherand-Granges  

- Suppléant : L’adjoint à la mairie de la Voulte-sur-Rhône 
 

 Représentants de l’insertion socio-professionnelle 

 
- Titulaire : Le Directeur-adjoint de l’association Le Tremplin 

- Suppléant : Le Directeur de l’association Le Tremplin 

 

Article 3 : L’équipe pluridisciplinaire Centre est placée sous l’autorité de Mme Martine 
FINIELS, deuxième Vice-Présidente du Conseil Général. 

A ce titre, délégation lui est donnée aux fins de signer, sous mon contrôle et ma 

responsabilité :  



 37 

 

 Les avis de l’équipe pluridisciplinaire ;  

 Les procès verbaux, les rapports et les correspondances diverses en lien avec le 
fonctionnement de l’équipe pluridisciplinaire ;  

 Les décisions individuelles portant validation ou refus de validation des contrats 

d'insertion. 
 

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Martine FINIELS, l’équipe 

pluridisciplinaire Centre est placée sous l’autorité de M. Michel CHANTRE. 
A cette fin, délégation lui est donnée aux fins de signer, sous mon contrôle et ma 

responsabilité, l’ensemble des actes visés à l’article 3. 

 
 

Article 5 : Les missions, le fonctionnement et les obligations liées à l’exercice du mandat 

des membres désignés sont définis dans le cadre d’un règlement intérieur annexé au 

présent arrêté. 
 

 

Article 6 : L’arrêté n° 2009.07 du 21 juillet 2009 est abrogé. 
 

 

Article 7 : Le Directeur Général des Services et les intéressés sont, chacun en ce qui les 
concernent, chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 

Administratifs du Département. 

 

 
 

Fait à PRIVAS, le 5 mars 2010 

 
Le Président du Conseil Général, 

 

 
 

Pascal TERRASSE 

 

 
 

Reçu à la Préfecture le 8 mars 2010 

 
Affiché à l’Hôtel du Département le 9 mars 2010 
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ARRÊTÉ n° 2010-20 
 
 

portant délégations de signature relatives à la  
Direction Générale Adjointe SOLIDARITE 

 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles,  

 
VU l’élection de M. Pascal TERRASSE en qualité de Président du Conseil Général en 

date du 20 mars 2008, 

 
VU l’arrêté n° 2009-29 portant organisation des Services Départementaux en date du 

28 décembre 2009, 

 
SUR proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
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ARRÊTE 
 

 

Article 1er : Sont exclusivement réservés à ma signature, les actes suivants : 

 

- L’ensemble des décisions relatives à l’agrément nécessaire à la profession 
d’assistant maternel ou d’assistant familial, prises après avis de la Commission 

Consultative Paritaire Départementale, en application des dispositions de l’article 

L. 421-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles, ainsi que les décisions de retrait 
d’agrément des accueillants familiaux prises après avis de la commission consultative 

mentionnée à l’article L. 441-2 de ce même Code ; 

- Les actes portant autorisation, extension, refus d’autorisation ou d’extension, 
fermeture des établissements sociaux ou médico-sociaux relevant de ma 

compétence exclusive ou conjointe pris en application des articles L. 312-1 et 

suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les arrêtés de tarification des établissements pris en application des articles L. 314-1 
et suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles, ressortissant à la 

compétence exclusive ou conjointe du département pour lesquels le prix de journée 

demandé par l’établissement est supérieur d’au moins 10 % au prix de journée de 
l’année précédente. 

 

Section 1 
Direction Générale Adjointe SOLIDARITE 

 

Article 2 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Eric LAJARGE, 
Directeur Général Adjoint SOLIDARITE, à l’effet de signer, en mon nom, sous mon 

contrôle et ma responsabilité, les actes suivants : 

- Les correspondances diverses nécessaires au fonctionnement courant de la Direction 
Générale Adjointe ; 

- Tous actes relevant de la compétence de la Direction Générale Adjointe, tels qu’ils 

sont énumérés aux articles 3 et suivants du présent arrêté ; 
- Sur les lignes budgétaires gérées directement par la Direction Générale Adjointe : 

a) Les marchés autorisés par l’assemblée départementale ainsi que les marchés à 

procédure adaptée dont le montant n’excède pas 193.000  HT ; 

b) Les bons de commande, quel que soit leur montant, dans le cadre d’un marché à 
bons de commande ; 

c) Les attestations des services ou prestations réalisées correspondantes pour 

valoir engagement et ordonnancement des recettes et dépenses ; 
d) Les autorisations d’émission des commandements et des actes de poursuites 

adressés au comptable du département conformément à l’article D. 3342-11 du 

Code Général des Collectivités Territoriales. 
- Les conventions et avenants pris en application des décisions de l’Assemblée ou de 

la Commission Permanente dont, notamment, celles relatives à l'octroi de garanties 

d'emprunts au profit des organismes intervenant dans le domaine du logement social, 

à l’exclusion de celles qui ont une portée large valorisant la politique départementale ; 
- Les notes de service portant organisation de l’activité des services placés sous son 

autorité, à l’exclusion de celles dont le contenu nécessiterait un avis préalable du 

Comité Technique Paritaire ; 
- Les congés annuels des agents, ordres de mission, frais de déplacements et autres 

actes concernant la gestion du personnel placé sous l’autorité du délégataire ; 

- Les arrêtés et décisions du Président du Conseil Général subséquents aux décisions 

exécutoires prises par l’Assemblée Départementale, la Commission Permanente ou 
le Président du Conseil Général ; 
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- Les arrêtés pris en application des articles L. 312-1 et suivants du Code de l’Action 

Sociale et des Familles portant fixation de la tarification des prix de journée des 

établissements à l’exclusion de ceux visés à l’article 1er du présent arrêté ; 
- Les conventions passées avec les établissements dans le cadre des textes relatifs à 

la tarification en établissement ; 

- Les retraits d’agrément des accueillants familiaux prononcés selon la procédure 
d’urgence mentionnée à la dernière phrase de L. 441-2 du Code de l’Action Sociale 

et des Familles ; 

- Les décisions d’agrément ou de refus d'agrément d'adoption pris en application de 

l'article L. 225-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
- L’ensemble des actes et décisions se rapportant aux Mesures d’Accompagnement 

Social Personnalisé (MASP) et aux Mesures d’Accompagnement en Economie 

Sociale et Familiale (MAESF), dont les actes en lien avec les autorités judiciaires 
(saisine du Juge d’instance, du Procureur de la République, du Juge des enfants). 

- Les actes purement conservatoires, interruptifs de délais ou de déchéance, 

mentionnés à l’article L. 3221-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, à 

l’exclusion de ceux permettant d’interdire à une décision juridictionnelle d’acquérir un 
caractère définitif. 

- Les demandes de subventions au titre du Fonds social européen (FSE), ainsi que 

tout acte s’y rapportant. 
 

Section 2 
Direction SANTE FAMILLE  

Article 3 : Délégation directe et permanente est donnée à Mme le Docteur Anne-
Catherine SCHOEFFLER, Directrice SANTE FAMILLE, à l’effet de signer, en mon 

nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et son 

domaine de compétence, les actes suivants : 

1°) Correspondances diverses et nécessaires au fonctionnement courant de la 
Direction. 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées directement par la Direction : 

a) Les marchés à procédure adaptée d’un montant inférieur à 20.000  HT ; 

b) Les marché à bons de commande relatifs à des vaccins ; 

c) Les pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes de la 

Direction ; 
d) Les autorisations d’émission des commandements et des actes de poursuites 

adressés au comptable du département conformément à l’article D. 3342-11 du 

Code Général des Collectivités Territoriales. 

3°) Tous actes techniques relevant spécifiquement de la Direction dont notamment :  
a) Agréments et refus d’agréments pour assistants maternels et assistants 

familiaux ; 

b) Suspensions conservatoires d’agréments d’assistants maternels et assistants 
familiaux ; 

c) Agréments et avis relatifs aux modes de garde collectifs, requis en vertu des 

articles L. 2324-1 et L. 2324-3 du Code de la Santé Publique ; 

d) Signalements d’enfants en danger ; 
e) Procès-Verbaux de remise d’un enfant portant statut de Pupille de l’Etat ; 

f) Prises en charge des formations d’assistant maternel, d’assistant familial et de 

travailleur familial ; 
g) Arrêtés d’admission, contrats d’accueil provisoires, contrats éducatifs et contrats 

avec les assistants familiaux. 

4°) Les congés annuels des agents (y compris les médecins), ordres de mission, frais 
de déplacements et autres actes concernant la gestion du personnel placé sous 

l’autorité du délégataire. 

5°) Les actes purement conservatoires, interruptifs de délais ou de déchéance, 

mentionnés à l’article L. 3221-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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dont notamment les dépôts de plaintes, à l’exclusion des actes permettant 

d’interdire à une décision juridictionnelle d’acquérir un caractère définitif. 

 
Article 4 : Délégation directe et permanente est donnée aux Docteurs Béatrice 
QUENARD, Jocelyne THOMASSIN-GILLY et Véronique COMMARMOT, Médecins, 

aux fins de signer en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, les actes 
visés aux 1°) et 3°) a), d), f) et 5°) de l’article 3. En cas d’absence ou d’empêchement 

de Mme le Docteur Anne-Catherine SCHOEFFLER, Directrice SANTE FAMILLE, les 

personnes susmentionnées pourront également signer les actes visés au 3°) e) de 

l’article 3. 
 

Article 5 : Délégation directe et permanente est donnée aux Docteurs Gilles 
SILVESTRO, , Gérard PELTIER et Jean FAYARD, Médecins de PMI, aux fins de 
signer, en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, les actes visés au 3°) d) 

et f) de l’article 3.  

 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme le Docteur Anne-Catherine 
SCHOEFFLER, Directrice SANTE FAMILLE, délégation permanente est donnée à 

Mme Danielle LESEC, infirmière PMI, à l’effet de signer, en mon nom, sous mon 

contrôle et ma responsabilité, les actes visés aux 1°), 2°) b) et c) et 3°) a), b), c), d), e), 
f) et g) de l’article 3. 

 

Section 3 
Direction GERONTOLOGIE ET HANDICAP 

 

Article 7 : Délégation directe et permamente est donnée à Mme Sylvie TOURNEUR, 

Directrice GERONTOLOGIE ET HANDICAP, à l’effet de signer, en mon nom, sous 

mon contrôle et ma responsabilité, les actes suivants : 

1°) Arrêtés d’admission en Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) ; 
2°) Correspondances diverses et nécessaires au fonctionnement courant de la 

Direction ; 

3°) Arrêtés d’agrément ou de refus d’agrément au titre de l’accueil familial, pris en 
application du Code de l’Action Sociale et des Familles, ainsi que les mises en 

demeure prévues par cette législation ; 

4°) Sur les lignes budgétaires gérées directement par la Direction, toutes pièces 
financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes, ainsi que les 

autorisations d’émission des commandements et des actes de poursuites adressés 

au comptable du département conformément à l’article D. 3342-11 du Code Général 

des Collectivités Territoriales ; 
5°) Tous actes techniques spécifiques dans les domaines de compétence de la 

Direction et notamment les décisions d’admission ou de refus relatives à l’Aide 

Sociale à l’Hébergement des personnes âgées et des personnes handicapées, 
accueillies en établissement ou au domicile d’une personne agréée ; 

6°) Actes et correspondances conduisant à la préparation des arrêtés fixant la 

tarification des établissements recueillant habituellement des personnes âgées ou 

des personnes handicapées, à l’exclusion des arrêtés eux-mêmes ; 
7°) Les congés annuels des agents, ordres de mission, frais de déplacements et autres 

actes concernant la gestion du personnel placé sous l’autorité du délégataire ; 

8°) Décisions attributives, d’abrogation ou de suspension en matière d’Allocation 
Compensatrice Tierce Personne, et de Prestation de Compensation du Handicap et 

d’Allocation Personnalisée d’Autonomie ; 

9°) Les actes et les décisions se rapportant aux Mesures d’Accompagnement Social 
personnalisé (MASP), dont notamment : 

a) l’attribution, le renouvellement et l’interruption d’une MASP ; 

b) les décisions relatifs aux contrats d’accompagnement social ; 

c) les actes en lien avec les autorités judiciaires, dont la saisine du juge d’instance 
et du Procureur de la République ; 
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10°) Les actes purement conservatoires, interruptifs de délais ou de déchéance, 

mentionnés à l’article L. 3221-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

dont notamment les dépôts de plaintes, à l’exclusion des actes permettant 
d’interdire à une décision juridictionnelle d’acquérir un caractère définitif. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAJARGE, Directeur Général Adjoint 
SOLIDARITE, délégation permanente est donnée à Mme Sylvie TOURNEUR à l’effet 

de signer, en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, sur les lignes 

budgétaires gérées directement par la Direction Générale Adjointe SOLIDARITE : 

- les marchés à procédure adaptée d’un montant inférieur à 20.000  HT, et les bons 

de commandes dans le cadre d’un marché à bons de commande ; 

- les attestations des services ou prestations réalisées correspondantes pour valoir 

engagement et ordonnancement des recettes et dépenses ; 
- les retraits d’agrément des accueillants familiaux prononcés selon la procédure 

d’urgence mentionnée à la dernière phrase de L. 441-2 du Code de l’Action Sociale 

et des Familles. 

 

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie TOURNEUR, 

délégation directe et permanente est donnée à MM. Christian CARTU et Marcel 
ROSSO aux fins de signer, en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, les 

actes suivants : 

1°) Les correspondances diverses et nécessaires au fonctionnement courant en 

matière de tarification et de suivi des établissements et services pour personnes 
handicapées ; 

2°) Toutes pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes 

relatives à la tarification et au suivi des établissements et services pour personnes 
handicapées et relatives à l’aide sociale dans le cadre de l’accueil familial des 

personnes âgées ou handicapées. 

 
Article 9 : Délégation directe et permanente est donnée à Mme le Docteur Corinne 
BIENNASSIS-VILLAMEJEANNE, Chef du Service de l’Aide à Domicile et de la 

Coordination Personnes Agées / Personnes Handicapées, à l’effet de signer, en mon 

nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et son 
domaine de compétence les actes suivants : 

1°) Correspondances diverses et nécessaires au fonctionnement courant du 

service ; 
2°) Sur les lignes budgétaires gérées directement par le service, toutes pièces 

financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes, notamment les 

décisions de versement afférentes aux subventions d’équipement ou de 
fonctionnement ; 

3°) Tous actes techniques spécifiques relevant du service ; 

4°) Les congés annuels des agents, ordres de mission, frais de déplacements et 

autres actes concernant la gestion du personnel placé sous l’autorité du délégataire, 
dont notamment les médecins PA/PH. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie TOURNEUR, délégation 
permanente est donnée à Mme le Docteur Corinne BIENNASSIS-VILLAMEJEANNE 
à l’effet de signer, en mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, les actes 

visés aux 4°) et 8°) de l’article 7. 

 

Article 10 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Christian CHALBOS, 

Chef du Service Aide Sociale, à l’effet de signer, en mon nom, sous mon contrôle et 

ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de son domaine de compétence 
les actes suivants : 

1°) Correspondances diverses et nécessaires au fonctionnement courant du service ; 

2°) Sur les lignes budgétaires gérées directement par le Service, toutes pièces 
financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes, et notamment les 
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pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes liées à l’APA 

en établissement et à domicile, à l’Allocation Compensatrice Tierce Personne, l’Aide 

Ménagère, l’Aide Sociale à l’Hébergement et à la Prestation de Compensation du 
Handicap ; 

3°) Tous actes techniques spécifiques relevant du service, dont notamment : 

a) Tous actes relevant de la publicité foncière, y compris les mainlevées 
d’hypothèques totales ou partielles ; 

b) L’ensemble des décisions administratives et des décisions de versement relatives 

d’une part à l’Allocation Personnalisée d'Autonomie des personnes âgées ; 

hébergées en établissement ou à domicile  et, d’autre part, à la prestation de 
compensation du handicap. 

c) Toutes les décisions d’admission ou de refus relatives à l’Aide Sociale à 

l’Hébergement des personnes âgées et des personnes handicapées, accueillies 
en établissement ou au domicile d’une personne agréée. 

4°) Les congés annuels des agents, ordres de mission, frais de déplacements et autres 

actes concernant la gestion du personnel placé sous l’autorité du délégataire. 

 
Article 11 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian CHALBOS, Chef du 

Service Aide Sociale, délégation est donnée à Mme Cécile CHAPURLAT, Rédacteur-

Chef au Service Aide Sociale, aux fins de signer, en mon nom, sous mon contrôle et 
ma responsabilité, les actes visés aux 1°), 2°) et 3°) a) et b) de l’article 10. 

 
Article 12 : Délégation directe et permanente est donnée au Chef du Service 
Etablissements, poste temporairement vacant, à l’effet de signer, en mon nom, sous 

mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et son domaine de 

compétence les actes suivants : 

1°) Correspondances diverses et nécessaires au fonctionnement courant du service ; 
2°) Sur les lignes budgétaires gérées directement par le service, toutes pièces 

financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes, notamment les 

décisions de versement afférentes aux subventions d’équipement ou de 
fonctionnement ; 

3°) Tous actes techniques spécifiques relevant du service ; 

4°) Actes et correspondances conduisant à la préparation des arrêtés fixant la 
tarification des établissements ou services pour personnes âgées, à l’exclusion des 

arrêtés eux-mêmes ; 

5°) Les congés annuels des agents, ordres de mission, frais de déplacements et autres 

actes concernant la gestion du personnel placé sous l’autorité du délégataire. 
 

Article 13 : En cas d’absence ou d’empêchement du Chef du Service Etablissements, 

délégation est donnée à Mmes Hélène GUIGON, Mlle Béatrice ANDRE, MM. Alain 
LASCOMBE, Marcel ROSSO et Abdelhouahab MESLALLA, aux fins de signer, en 

mon nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, les actes visés aux 1°), 2°), 3°) et 

4°) de l’article 12. 

 

Article 14 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Jean-Michel RIVOIRE, 

Adjoint au Directeur GERONTOLOGIE ET HANDICAP, à l’effet de signer, en mon 

nom, sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et de 
son domaine de compétences : 

1°) les actes et les décisions se rapportant aux Mesures d’Accompagnement Social 

personnalisé (MASP), dont notamment : 
a) l’attribution, le renouvellement et l’interruption d’une MASP ; 

b) les actes liés à la mise en œuvre des marchés publics relatifs à la MASP ; 

c) les décisions relatives aux contrats d’accompagnement social ; 

d) les actes en lien avec les autorités judiciaires, dont la saisine du Juge 
d’instance et du Procureur de la République ; 

e) Les pièces financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes ; 
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2°) les congés annuels des agents, ordres de mission, frais de déplacements et autres 

actes concernant la gestion du personnel placé sous l’autorité du délégataire. 

 

Section 4 
Direction ENFANCE 

 

Article 15 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Daniel COMAS, 

Directeur ENFANCE, à l’effet de signer, en mon nom, sous mon contrôle et ma 
responsabilité, dans le cadre de ses attributions et son domaine de compétences, les 

actes suivants :  

1°) Correspondances diverses et nécessaires au fonctionnement courant de la 

Direction ; 
2°) Sur les lignes budgétaires gérées directement par le service, toutes pièces 

financières relatives à la liquidation des dépenses et recettes, ainsi que les 

autorisations d’émission des commandements et des actes de poursuites adressés 
au comptable du département conformément à l’article D. 3342-11 du Code Général 

des Collectivités Territoriales ; 

3°) Tous actes techniques relevant spécifiquement de la Direction ENFANCE, dont 

notamment :  
a) Les signalements d’enfant(s) en danger et les rapports de situation transmis aux 

autorités judiciaires ; 

b) Les Procès-Verbaux de remise d’un enfant portant statut de pupille de l’Etat ; 
c) Les décisions d’aides financières en matière de Fonds d’Aide aux Jeunes de 18 à 

25 ans ; 

d) Les décisions relatives à la prise en charge d’un enfant à l’Aide Sociale à 
l’Enfance, et en particulier : 

- Arrêtés d’admission ; 

- Contrats d’accueil provisoire ; 

- Tout acte d’action éducative (Action Educative en Milieu Ouvert (AEMO), 
contrat “ jeune majeur ”), enquêtes sociales ; 

- Tout acte financier lié à la prise en charge d’un enfant (transports, frais de 

loisirs…) ; 
- Décisions d’allocation d’aide à l’enfance ; 

- Contrat de travail et d’accueil avec les assistants familiaux ; 

- Actes liés à l’exercice de l’autorité parentale délégués à l’Aide Sociale à 
l’Enfance du Département ou correspondant à des actes relatifs à la gestion de 

la vie quotidienne des enfants confiés au service ; 

e) Les décisions relatives aux actes liés à l’exercice de la mission d’administration 

ad hoc en faveur des enfants victimes ; 
f) Les agréments des structures d’accueil non traditionnel, les agréments des 

candidats à l’adoption ; 

g) Les décisions d’octroi d’aides financières dans le cadre de l’activité du service ; 
h) Les actes et correspondances conduisant à la préparation des arrêtés fixant la 

tarification des établissements recueillant habituellement des mineurs, à 

l’exclusion des arrêtés eux-mêmes ; 

i) Les actes liés à la fonction de correspondant du Conseil National d’Accès aux 
Origines Personnelles (CNAOP) et à celle de correspondant de l’Agence 

Française de l’Adoption (AFA) ; 

j) Les actes et les décisions se rapportant aux Mesures d’Accompagnement en 
Economie Sociale et Familiale (MAESF), dont notamment : 

- l’attribution, le renouvellement et l’interruption d’une MAESF ; 

- les actes liés à la mise en œuvre des marchés publics relatifs à la MAESF ; 
- les décisions relatives aux contrats d’accompagnement social ; 

- les actes en lien avec les autorités judiciaires ; 

k) les actes liés aux contrats de responsabilité parentale. 

4°) Les congés annuels des agents, ordres de mission, frais de déplacements et autres 
actes concernant la gestion du personnel placé sous l’autorité du délégataire. 
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5°) Les actes purement conservatoires, interruptifs de délais ou de déchéance, 

mentionnés à l’article L. 3221-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

dont notamment les dépôts de plaintes, à l’exclusion des actes permettant 
d’interdire à une décision juridictionnelle d’acquérir un caractère définitif. 

 

Article 16 : Délégation directe et permanente est donnée à Mme Gisèle TARDIEU, 
Conseiller Socio-Educatif, aux fins de signer, en mon nom, sous mon contrôle et ma 

responsabilité les décisions relatives aux actes liés à l’exercice de la mission de 

l’administration ad hoc en faveur des enfants victimes, pour les dossiers qui lui sont 

confiés. 
 
Article 17 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Jérôme 
RIBEAUCOURT, Assistant Socio-Educatif, aux fins de signer, en mon nom, sous mon 
contrôle et ma responsabilité les décisions relatives aux actes liés à l’exercice de la 

mission de l’administration ad hoc en faveur des enfants victimes pour les dossiers qui 

lui sont confiés, ainsi que tous les actes afférents à la gestion de la cellule de recueil 

des informations préoccupantes dont notamment les transmissions de signalements à 
l’autorité judiciaire. 

 

Article 18 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Guy PATRIARCA, 
Chef du Service Aide Sociale à l’Enfance, aux fins de signer, en mon nom, sous mon 

contrôle et ma responsabilité, l’ensemble des actes visés à l’article 15 à l’exception des 

autorisations d’émission des commandements et des actes de poursuites adressés au 
comptable du département conformément à l’article D. 3342-11 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, cités au 2°) dudit article. 

 
Article 19 : En cas d’absences ou d’empêchements conjoints de M. Daniel COMAS, 
Directeur ENFANCE, et de M. Guy PATRIARCA, Chef du Service Aide Sociale à 

l’Enfance, délégation est donnée à Mlle Géraldine PIZZO, Rédacteur au Service Aide 

Sociale à l’Enfance, aux fins de signer, en mon nom, sous mon contrôle et ma 
responsabilité, les actes visés à l’article 15, à l’exclusion de ceux visés aux 2°) et 3°) c) 

et g). 

 
Article 20 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Pierre SAINT-CYR, 

Chef du Service Judiciaire d’Action Educative (SJAE), à l’effet de signer, en mon nom, 

sous mon contrôle et ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et son 

domaine de compétences les actes suivants :  
1°) Les correspondances diverses et nécessaires au fonctionnement courant du 

service ; 

2°) Tous les actes techniques relevant spécifiquement du service dont notamment les 
rapports de situation et d’actualisation aux magistrats ; 

3°) Les décisions relatives aux aides financières d’aide à l’enfance au bénéfice des 

familles suivies par le Service Judiciaire d’action éducative ; 

4°) Les décisions d’admission à titre provisoire au bénéfice des enfants suivis par le 
SJAE dans le cadre d’une mesure judiciaire d’action éducative en milieu ouvert 

(AEMO) ; 

5°) Les congés annuels des agents, ordres de mission, frais de déplacements et autres 
actes concernant la gestion du personnel placé sous l’autorité du délégataire, et 

notamment les remboursements des frais engagés pour le compte des enfants 

qu’ils accompagnent dans le cadre de leurs missions. 
 

Article 21 : Délégation directe et permanente est donnée à M. Sylvain DEDIDIER, 

Directeur du Foyer de l’Enfance, à l’effet de signer en mon nom, sous mon contrôle et 

ma responsabilité, dans le cadre de ses attributions et son domaine de compétences 
les actes suivants : 

1°) Correspondances diverses nécessaires au fonctionnement du Foyer ; 

2°) Tous actes techniques relevant de l’établissement dont notamment : 
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